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ART. 1ER BIS B N° CL35

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 février 2021 

VISANT À PROTÉGER LES JEUNES MINEURS DES CRIMES SEXUELS - (N° 3796) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL35

présenté par
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 1ER BIS B

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "socialistes et apparentés" supprime par coordination les dispositions 
inutiles en conséquences de la création d’un délit spécifique d’atteinte sexuelle incestueuse sur 
mineur.


